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M ais qu’entend-on exactement par 
secrets d’affaires ? L’article 2 de la loi 

du 26 juin 2019 dont il est question ici défi-
nit les secrets d’affaires comme étant : « des 
informations qui répondent à toutes les condi-
tions suivantes : 

1. elles sont secrètes en ce sens que, dans leur 
globalité ou dans la configuration et l’as-
semblage exacts de leurs éléments, elles 
ne sont pas généralement connues des 
personnes appartenant aux milieux qui 
s’occupent normalement du genre d’in-
formations en question, ou ne leur sont pas 
aisément accessibles, 

2. elles ont une valeur commerciale parce 
qu’elles sont secrètes, 

3. elles ont fait l’objet, de la part de la personne 
qui en a le contrôle de façon licite, de disposi-
tions raisonnables, compte tenu des circons-
tances, destinées à les garder secrètes ».

Ces trois conditions étant cumulatives, 
une information devra, pour être considé-
rée comme constituant un secret d’affaires, 
(i) être secrète, (ii) avoir une valeur commer-
ciale en raison notamment de son caractère 
secret et (iii) avoir fait l’objet de mesures 
raisonnables par le détenteur en vue d’en 
préserver la confidentialité.

Il convient de relever que la protec-
tion accordée à un secret d’affaires n’est, 
contrairement aux droits de propriété intel-
lectuelle, aucunement limitée dans le temps. 
Un secret d’affaires demeurera par consé-
quent protégé aussi longtemps qu’il remplira 
les conditions précitées, et notamment tant 
qu’il conservera son caractère secret, ce qui 
constitue un atout non négligeable. 

POURQUOI PROTÉGER  
LES SECRETS D’AFFAIRES ?
Les entreprises investissent considérable-
ment dans l’obtention, le développement et 

SECRETS D’AFFAIRES

DÉSORMAIS MIEUX PROTÉGÉS
Une récente loi du 26 juin 2019(1) a introduit dans le système juridique luxembourgeois 
une protection spécifique aux secrets d’affaires. Cette loi, qui transpose en droit national 
la directive (UE) 2016/943(2), est entrée en vigueur le 2 juillet 2019 et vient combler un 
vide juridique en la matière en conférant désormais une protection spécifique aux 
secrets d’affaires.
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l’utilisation de savoir-faire et d’informations 
susceptibles de leur conférer un avantage 
concurrentiel. Ces investissements sont des 
facteurs déterminants de leur compétitivité 
et de leurs performances liées à l’innovation 
sur le marché, et par voie de conséquence 
de leur retour sur investissement. 

Les secrets d’affaires comprennent notam-
ment les savoir-faire d’une entreprise, les 
secrets de fabrique ou certaines informations 
qu’elle détient, qui sont secrètes et qui pos-
sèdent, à ce titre, une valeur commerciale. 

Ces secrets d’affaires ne sont pas tou-
jours susceptibles d’être protégés par des 
droits de propriété intellectuelle tels que, 
par exemple, un brevet. S’ils ne peuvent faire 
l’objet d’une telle protection, ils peuvent 
néanmoins avoir une grande valeur éco-
nomique et être tout aussi importants pour 
l’innovation et la compétitivité des entre-
prises concernées.

La mondialisation des échanges, l’exter-
nalisation et la sous-traitance de plus en 
plus fréquentes, l’allongement des chaînes 
d’approvisionnement et de distribution ainsi 
que l’utilisation accrue des nouvelles tech-
nologies de l’information dans les com-
munications ont fait augmenter le risque 
d’appropriation illicite de secrets d’affaires, 
rendant ainsi nécessaire un renforcement 
de la protection juridique conférée à ces 
secrets. L’absence d’une législation perfor-
mante en matière de protection des secrets 
d’affaires aurait donc pu, à terme, préjudi-
cier aux investissements dans les activités 
de recherche et développement au sein de 
l’Union européenne.

LA PROTECTION CONFÉRÉE  
AUX SECRETS D’AFFAIRES 
La protection conférée aux secrets d’af-
faires n’est cependant aucunement abso-
lue et se limite aux seuls cas d’obtention, 
d’utilisation et de divulgation illicites de tels 

secrets. L’obtention d’un secret d’affaires 
sans le consentement du détenteur du secret 
d’affaires sera considérée comme illicite 
lorsqu’elle est réalisée par le biais (i) d’un 
accès, d’une appropriation ou d’une copie 
non autorisés ; ou (ii) de tout autre compor-
tement qui, eu égard aux circonstances, est 
considéré comme contraire aux usages hon-
nêtes en matière commerciale(3). 

De même, l’utilisation ou la divulgation 
d’un secret d’affaires sera considérée comme 
étant illicite lorsque (i) le secret a été obtenu 
de façon illicite ; ou (ii) la personne a agi en 
violation d’un accord de confidentialité ou 
de toute autre obligation de ne pas divulguer 
le secret d’affaires, ou (iii) la personne a agi 
en violation d’une obligation contractuelle 
ou de toute autre obligation limitant l’uti-
lisation du secret d’affaires(4).

En présence d’une obtention, d’une 
utilisation ou d’une divulgation illicites 
d’un secret d’affaires, la loi du 26 juin 2019 
confère désormais aux détenteurs de tels 
secrets une protection assez proche de celle 
existant pour les droits de propriété intel-
lectuelle. Ainsi, les détenteurs de secrets 
d’affaires pourront solliciter auprès du pré-
sident du tribunal d’arrondissement la ces-
sation, l’interdiction de l’utilisation ou de la 
divulgation du secret d’affaires à titre pro-
visoire, ainsi que la saisie ou la remise de 
biens soupçonnés d’infraction(5).

Consécutivement à toute demande de 
mesures provisoires, il conviendra de saisir 
le juge du fond, endéans un délai qui sera 
fixé par le juge statuant sur la demande de 
mesures provisoires, afin de voir constater 
définitivement l’obtention, l’utilisation ou 
la divulgation illicite d’un secret d’affaires. 
Le détenteur d’un secret d’affaires pourra 
dans le cadre de sa demande solliciter du 
juge du fond des injonctions(6), des mesures 
correctives(7), ainsi que d’éventuels dom-
mages et intérêts pour tout préjudice subi 
du fait de l’infraction. 

DÉROGATIONS À LA PROTECTION 
DES SECRETS D’AFFAIRES
La nouvelle législation prévoit expressément 
des cas où la protection conférée aux secrets 
d’affaires devra s’écarter devant un intérêt 
supérieur et où l’obtention, l’utilisation ou 
la divulgation de tels secrets seront consi-
dérées comme licites.
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Ainsi, la protection des secrets d’affaires 
sera écartée lorsque l’utilisation ou la divul-
gation alléguée du secret d’affaires a eu lieu 
dans certaines circonstances telles que(8) 
(i) pour exercer le droit à la liberté d’expres-
sion et d’information établi dans la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne et la Constitution, (ii) pour révé-
ler une faute, un acte répréhensible ou une 
activité illégale, à condition que le défen-
deur ait agi dans le but de protéger l’intérêt 
public général ; (iii) aux fins de la protection 
d’un intérêt légitime reconnu par le droit de 
l’Union européenne ou le droit national, ou 
bien encore (iv) lorsque le secret d’affaires 
est obtenu par certains moyens considé-
rés comme licites(9) (par ex. : l’observation, 
l’étude, le démontage ou le test d’un produit 
ou d’un objet mis à la disposition du public 
ou qui est de façon licite en possession de la 
personne qui obtient l’information).

VIGILANCE NÉCESSAIRE  
DES ENTREPRISES
Si la loi du 26 juin 2019 améliore donc consi-
dérablement la situation des détenteurs de 
secrets d’affaires, il est néanmoins en pra-
tique très difficile de rapporter la preuve 
d’une obtention, utilisation ou divulga-
tion illicites et de faire disparaître tous les 
effets négatifs d’une divulgation illicite.  

LARCIER
Intellectual Property in Luxembourg

Every company creates intellectual property but 
without always realising it. In today’s knowledge-based 
economy, intellectual property is a strategic and 
essential asset that ensures the development and 
durability of a company. It is important to protect this 
asset. The book sets out the legal aspects and tax 
advantages, together with practical action points on 
how to implement an intellectual property strategy 
within a company. Readers can use it to fully optimise 
the management of their IP rights.

Intellectual property in Luxembourg,  
Thierry Bovier, Bernard David, Pierre Kihn et  
Olivier Laidebeur, 200 pages

LEGITECH
Nouvelle revue : Pincode
Legitech lance une nouvelle revue (Pincode)  
consacrée à la connaissance et à la compréhension  
du droit des technologies, de la protection des 
données, de la concurrence et de la propriété 
intellectuelle ou industrielle. Elle s’adresse aussi bien 
aux avocats spécialisés qu’aux avocats généralistes  
et aux juristes d’entreprise.

La revue sera lancée lors d'une conférence consacrée 
au thème « Patrimoine informationnel, know-how  
et secrets d’affaires des entreprises », organisée  
le 26 septembre à 17 h, au Forum Da Vinci.

LARCIER
La médiation au Grand-Duché  
de Luxembourg
La médiation est un outil qui complète les dispositifs de 
résolution des conflits que sont l’arbitrage, la conciliation 
et la négociation. Au Luxembourg, son utilisation s’est 
accentuée dès la fin des années 90. Aujourd’hui, l’accord 
de coalition gouvernemental prévoit de promouvoir l’outil 
comme mode de résolution des conflits, même pour  
les instances étatiques.

La médiation au Grand-Duché de Luxembourg,  
Dr Jan Kayser, 335 pages. Le livre sera présenté lors 
d’une conférence consacrée à la Médiation, organisée 
le 30 septembre à 17 h 45, à la Chambre de Commerce.

PARUTIONS 

Il s’avère donc primordial pour les entre-
prises de protéger en amont leurs secrets 
d’affaires par toutes mesures adéquates, 
telles que la mise en place systématique de 
clauses de confidentialité dans les contrats 
avec les fournisseurs, sous-traitants ou par-
tenaires commerciaux ou la sécurisation et 
le contrôle des accès à l’infrastructure IT de 
l’entreprise, et de ne pas compter unique-
ment sur l’arsenal curatif mis en place par 
la nouvelle législation. ●
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(1) Loi du 26 juin 2019 sur la protection des savoir-faire et des 
informations commerciales non divulgués (secrets d’affaires) 
contre l’obtention, l’utilisation et la divulgation illicites. 

(2) Directive (UE) 2016/943 du Parlement européen et du  
Conseil du 8 juin 2016 sur la protection des savoir-faire et des 
informations commerciales non divulgués (secrets d’affaires) 
contre l’obtention, l’utilisation et la divulgation illicites.

(3) Article 4 paragraphe 1 de la loi du 26 juin 2019 sur la  
protection des savoir-faire et des informations commerciales 
non divulgués.

(4) Article 4 paragraphe 2 de la loi du 26 juin 2019 sur la  
protection des savoir-faire et des informations commerciales  
non divulgués.

(5) Article 7 de la loi du 26 juin 2019 sur la protection des  
savoir-faire et des informations commerciales non divulgués.

(6) Par exemple : interdiction de mise d’un produit sur le marché, 
remise au demandeur de tout ou partie d’un document, 
objet, fichier qui contient ou matérialise le secret d’affaires… 

(7) Par exemple : rappel des biens en infraction se trouvant  
sur le marché, destruction des biens en infraction…

(8) Article 5 de la loi du 26 juin 2019 sur la protection des  
savoir-faire et des informations commerciales non divulgués.

(9) Article 3 de la loi du 26 juin 2019 sur la protection des  
savoir-faire et des informations commerciales non divulgués.




